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Après ceux de CarPostal, les (ex-)diri-
geants de la compagnie BLS et des Trans-
ports publics de Lucerne (VBL) font l’objet 
d’une poursuite pénale en relation avec le 
versement de subventions indues. L’Office 
fédéral des transports (OFT) annonce 
mardi l’ouverture de deux procédures 
pour fraude.

Le directeur général de BLS, Bernard 
Guillelmon, avait annoncé en septembre 
qu’il mettrait un terme à son mandat le 
31 octobre. Cette décision faisait suite à la 
publication d’un rapport du Contrôle fédé-
ral des finances (CDF) et à un audit confié 
au consultant PwC par la compagnie elle-
même. Un résumé de l’expertise déposée 
par PwC a été rendu public mardi. BLS a 
reconnu les erreurs commises mais estime 
que l’ouverture d’une procédure pénale est 
injustifiée. «Le rapport ne contient aucune 
référence à des faits répréhensibles sur le 
plan pénal», écrit la compagnie dans un 
communiqué. L’OFT a un avis différent.

Conflit d’intérêts
Toutes ces affaires ont la même toile de 

fond. La loi sur les subventions interdit de 
faire des bénéfices. Les indemnités ver-
sées par les collectivités publiques ont 
pour but de compenser les coûts non cou-
verts, et non pas de permettre des excé-
dents. En revanche, les conseils d’admi-

nistration et propriétaires des entreprises 
de transport public leur imposent des 
objectifs de rendement. L’expertise de 
PwC fait état de prescriptions de rende-
ment de 25 à 30 millions à partir de 2011 
pour BLS. «Cet objectif était compris par 
la direction comme une pression, qui peut 
être décrite comme un conflit d’intérêts 
puisque, en principe, aucun bénéfice 
durable ne peut être réalisé dans les sec-
teurs subventionnés», relève PwC.

Les enquêtes menées au sein de ces trois 
entreprises font le même constat, ainsi 
résumé par BLS: «Dans un contexte de 
gestion d’entreprise prudente, on a ten-
dance à surévaluer les coûts escomptés et 
à sous-évaluer les recettes attendues.» BLS 
relève encore la «complexité» du mode de 
financement du transport régional de voya-
geurs, «dans lequel plusieurs années 
séparent la budgétisation et la prestation», 
une complexité également soulignée dans 
l'expertise de PwC.

Si la toile de fond est identique, les trois 
entreprises désormais dans le collimateur 
de la justice ont apporté des réponses dif-
férentes au dilemme auquel elles ont été 
confrontées. CarPostal a mis au point une 
stratégie comptable interne complexe, qui 
a permis de dissimuler les bénéfices et les 
subventions indûment reçues.

Tel qu’il est désormais documenté par les 
rapports du CDF et de PwC, le cas BLS 
concerne un point spécifique: la vente 
d’abonnements demi-tarif au sein de la 
communauté tarifaire Libero, dont quinze 
opérateurs sont partenaires. Entre 2011 
et 2018, les recettes provenant de ces abon-
nements n’ont pas été correctement ins-
crites au budget. Selon l’audit de PwC, cette 
situation était connue à l’interne au moins 
depuis 2013. La direction en avait connais-
sance dès 2017. La compagnie rappelle 
qu’elle «est passée à l’action à l’été 2019».

Quant aux VBL lucernois, ils se sont struc-
turés en holding pour percevoir davantage 
de subventions entre 2010 et 2017. Cette 
organisation, qui rappelle celle mise au 

point par CarPostal, avait pour but conser-
ver des bénéfices engrangés dans les acti-
vités subventionnées. Les trois membres 
du conseil d’administration des VBL ont 
remis leur démission.

Plus de 250 millions remboursés
Dans les trois affaires, les subventions 

indûment encaissées ont été ou seront 
remboursées. CarPostal a ristourné aux 
cantons et à la Confédération 205,3 mil-
lions, BLS s’est engagé à rétrocéder 
43,6 millions et les VBL 16 millions. La 
Confédération et les cantons demandent 
en sus des intérêts de pénalité.

Si les procédures pénales engagées 
contre les responsables de CarPostal et 
des VBL étaient prévisibles, celle qui vise 
BLS, en particulier l’ancien directeur Ber-
nard Guillelmon - qui n'a pas souhaité 
s'exprimer à ce stade de la procédure - et 
le directeur financier, surprend l’entre-
prise bernoise. «BLS regrette les procé-
dures pénales engagées par l’OFT et les 
condamnations préliminaires qui ont été 

prononcées», indique la compagnie, qui 
promet cependant de soutenir le travail 
des autorités de poursuite pénale.

BLS rejette les accusations
BLS assure avoir pris les mesures correc-

tives nécessaires une fois que la prise en 
compte erronée de certaines recettes a été 
établie. Elle s’est réorganisée et assure que 
«tous les produits de la vente des abonne-
ments demi-tarif au sein de la communauté 
Libero ont toujours été correctement indi-
qués dans les comptes réels». Le groupe 
bernois ajoute que l'argent est toujours 
resté affecté aux transports publics et qu'il 
n'y a eu aucun enrichissement personnel 
de la part de quiconque. 

Ce qui a sans doute motivé l’OFT à deman-
der une enquête pénale, c’est une petite 
phrase du rapport PwC, qui dit que BLS 
aurait «systématiquement prévu des coûts 
trop élevés et des recettes trop faibles pour 
assainir sa caisse de pension». La compa-
gnie BLS rejette cette conclusion «sans 
équivoque». n

BLS assure avoir pris les mesures correctives nécessaires une fois que la prise en compte erronée de certaines recettes a été établie. (GIAN EHRENZELLER/KEYSTONE)

BLS visé  
par une plainte 
pénale
TRANSPORTS PUBLICS  La compagnie bernoise ainsi 
que la société lucernoise sont accusées à leur tour 
d’avoir touché frauduleusement des subventions 
indues. BLS nie toute infraction pénale
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«Nous voulons que, dès demain, plus per-
sonne ne puisse dire: je ne savais pas de quoi 
il s’agissait.» Ce sont les mots de Nathalie 
Fontanet, conseillère d’Etat genevoise char-
gée du Département des finances et des 
ressources humaines, au sujet du harcèle-
ment sexuel au travail.

L’Etat de Genève et le Bureau de promotion 
de l’égalité et de prévention des violences 
de Genève (BPEV) ont présenté mardi plu-
sieurs outils destinés à lutter contre ce pro-
blème, alors qu’en Suisse près d’une femme 
sur trois et un homme sur dix sont victimes 
de harcèlement sexuel au cours de leur vie 
professionnelle.

«Ce n’est pas une réaction 
 à l’actualité»

Nathalie Fontanet anticipe les remarques: 
«C’est une démarche initiée en 2019, ce n’est 
pas une réaction à l’actualité», souligne-t-
elle. Le premier outil présenté, un e-lear-
ning, a été développé par l’Etat de Genève, 
pour un coût de 33 000 francs, dont 9000 
financés par la ville de Genève. Accessible 
en ligne donc, cette formation d’une tren-
taine de minutes propose de la théorie mais 
aussi différentes mises en situation où il 
s’agit de se mettre à la place d’une personne 
concernée, d’un témoin, de l’auteur  
du harcèlement et d’un représentant de 
l’employeur.

L’idée: prendre conscience de ce qui est 
constitutif du harcèlement pour mieux le 
prévenir. Cette phrase reviendra plusieurs 
fois au cours de la présentation des outils: 
c’est le ressenti de la victime qui compte, 
pas l’intention de l’auteur. «Souvent, les 
personnes ne savent pas exactement en quoi 
consiste le harcèlement. Ce n’est pas seu-
lement des attouchements, ce peut aussi 
être des blagues sexistes, développe la 
magistrate. Les victimes ont peur de passer 
pour des rabat-joie, on leur dit que c’est pour 
rigoler, qu’elles n’ont pas d’humour, etc. 
Nous avons un cadre légal, le harcèlement 
est bien sûr interdit, mais les remarques et 
gestes déplacés restent une réalité et sont 
aujourd’hui considérés comme des actes 
graves.»

Ainsi, l’Etat de Genève rend désormais 
obligatoire cet e-learning pour tous ses 
employés. Des contrôles pour s’assurer de 
son suivi seront effectués. En tant que plus 
grand employeur du canton avec ses 18 000 
collaboratrices et collaborateurs, l’Etat veut 
«être un modèle». Une formation plus 

approfondie des ressources humaines  
est aussi prévue.

Un kit gratuit et en quatre langues
Mais cette formation se destine au monde 

du travail bien au-delà des frontières can-
tonales. Cet outil fait ainsi partie d’un kit 
de prévention clé en mains également pré-
senté mardi, et destiné à toutes les entre-
prises et organisations suisses. Traduit en 
quatre langues et téléchargeable gratuite-
ment, il a été piloté par la Conférence suisse 
des délégué-e-s à l’égalité (CSDE) et mené 
sous l’égide du Bureau de promotion de l’éga-
lité et de prévention des violences de Genève 
(BPEV). Le coût du kit, 134 500 francs, a été 
financé par le Bureau fédéral de l’égalité 
entre femmes et hommes.

«Les PME, notamment, ont souvent envie 
d’agir contre le harcèlement, mais elles n’ont 
pas forcément les ressources», précise Anne 
Saturno, chargée de projet au BPEV. Ainsi, 
les entreprises auront accès à des films de 
sensibilisation, à des fiches personnalisées 
pour la direction, pour les ressources 
humaines et pour les employés, afin de mon-
trer à chacun les différentes actions  
possibles.

Suffisant? 
Mais ce matériel en ligne est-il suffisant 

pour passer de la théorie à la pratique quand 
il s’agit de cas de harcèlement? «Bien sûr qu’il 
faut sensibiliser et former de façon régulière, 
cela ne peut pas avoir lieu qu’une seule fois, 
répond Anne Saturno. L’utilisation de ce kit 
doit aussi être accompagnée par un disposi-
tif beaucoup plus large. Par exemple à travers 
la mise en place d’une personne de confiance 
à qui s’adresser dans l’entreprise, et à travers 
une série de mesures pour faire cesser des 
comportements problématiques. Ce kit et 
cet e-learning représentent des outils parmi 
d’autres.» n 

Un kit pour lutter contre le harcèlement sexuel
ENTREPRISES  L’Etat de Genève a présenté 
mardi une formation en ligne pour sensibi-
liser à la question du harcèlement sexuel au 
travail, que tous ses employés devront obli-
gatoirement suivre. Ce cursus est intégré à 
un kit de la Conférence suisse des délégué-e-s 
à l’égalité, destiné à toutes les entreprises 
du pays

«Les PME, notamment, 
ont souvent envie d’agir 
contre le harcèlement, 
mais elles n’ont  
pas forcément  
les ressources»
ANNE SATURNO, CHARGÉE DE PROJET AU BPEV
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interdit de faire  
des bénéfices


